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(Enregistre sur les Records le 20 Janvier 1908) 
AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 21st day of December, 1907, 

PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY, 

LORD PRESIDENT MR. W. McEwAN 

LORD TWEEDMOUTH MR. C. S. PARKER 

MR. L. HARCOURT MR. G. W. E. RUSSELL. 

MR. G. WHITELEY 

WHEREAS there was this day read at the Board l¥>i pout: d 
Entretlen eR 

a Report from the Right Honourable the :{.ords of Rues de la 
~ I>aroisse de St. 

the Committee of Council for the Affairs of Guernsey Pierre Port. 

and ,Tersey, dated the 10th <lay of December, 1907, 
in the words following, viz. :....:-

" YOUR MAJESTY having been pleased by Your 
General Order of Reference of the 24th jday of 
January, 1901, to refer unto this Committee the 
humble Petition of the States of the Island of I Guern­
sey, dat~d the 27th day of November, 1907, setting 
.forth: 1. That on the 26th day of March, 1878, Her 
late lVIajesty was graciously pleas~d to give Her 
Royal Sanction to a Bill or 'Projet de Loi ' intituled 
, Loi pour l'Entretien des Rues de la paroisse de Saint 
Pierre Port' the Order accompanying the same being 
duly ~egistel'ed on the records of that Island on the 
13th day of April, 1878 ; 2. that this Law having been 
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__ 1_907_, __ vassed for a term of ten years only, did conseqlleutly 
expire in April, 1888. On the 21st day of Febrnary, 
1888, Her late .Majesty was graciously pleased to 
gi ve Her Royal Sanction to a renewal of the said 
Bill or 'Projet de Loi' as modified for a further term 
of ten years; 3. that 011 the 7th day of March, 1898, 
Her late ~lajesty was ag'ain graciously pleased to give 
Her Royal Sanctioll to a renewal of the said Bill 
or 'Projet de Loi' as again modified for a further 
term of ten years commencing from the 10th day of 
March, 1898; 4. that certain alteratiolls in the 
existing Law are now being contemplated, but as the 
term of years for which the said law was renewed ex­
pires on the I oth day of lVlarc h, 1908, and the proposed 
alterations are not yet ripe for legislation, the States 
on the 6th November, 1007, passed a Resolution 
authorizing the Bailiff to present a humble Petition 
on their behalf praying youI' lVlajesty to grant Your 
Royal Sanction to a renewal of the ~aid law, and 
most humbly praying that Your lVlajesty would be 
gracicusly pleased to ratify and confirm the said Bill 
or Projet de Loi' intituled 'Loi POUL' I'Entretien des 
Rues de la varoisse de Saint Pierre Port,' as set out 
in the Schedule to the Petition and to declare Your 
Royal Will and Pleasure that the same should have 
force of law within the Island of Guernsey for the 
term of three years from the 10th day of lVlarch, 
1908 : 

"THE LORDS O}~ TH~ COlOIITTEE, in 
obedience to Y our ~lajesty's said Order of 
Reference, have this day taken the said Petition 
into consideration, and do agree humbly to revort, 
as their opinion, to Y our ~l ajesty, that it Illay 
be ndvisable for Your :\lajesty to comply with 
the prayer of the said Petition and to sanction 
the said 'Projet de Loi' entitled 'Loi pour 
l'Entretien des Rues de la paroisse de Saint 
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Pierre Port,' and to declare Y onr Royal will and J907, 

pleaslll'e that the same shall have force of law .----
within ,lour .Majesty'::; Island of Guerllsey." 

HIS lVIAJESTY, having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
said "Projet de Loi," antI to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the islalld of Guernsey: 

And B.is Majesty doth herehy further direct that 
this Order, and the said "Projet de Loi" (a copy 
whereof is hel'eunto allnexell) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey, and observed 
accordingly. And the Lieutenant-Governor or Com­
mander-in-Chief of the Island of (iuernsey, the 
Bailiff aml ~.T m'ats, and all other His lHajesty'~ 

Officers, £0J.' the time being, ill the said Islaml, and all 
other perSOllS whom it may concerll, are to take notice 
and govern themselves accordingly. 

A. W. FITZROY. 

P UUJET DE LUI referre(l to in the foregoing Order 
in Council. 

LOI POUlt L'ENTltETIEN UES RUES DE LA. 
PAltOlS5E DE SAI~T PIERHE po itT. 

l.-L' entr~tien et la reparation des voies pLlbliq ues EIl~l'cticn dCI"3 

b d 1" , J 1 d II" VOleH 01' a~t encemte compl'llSc en e( ails es: lillites Publiquc~ 
,. I'" I d I ' " 1 ,en-dcdallls tl'acees ~r artIe e 3 e cette .J0l, amSI que ( es. VOles ~er~ai~es 

hI' d d d d' 1" fi' lllTIltcs con fie pu lques ell e ans es ltes mutes, est con e au au Conseil, 

l'onseil presentement en charge ct appelc Ie Conseil 
POUl' l'Entretien des Rues de Ia pal'oi~se de Saint 
Pierre Port,et aura Ie dit Conseil droit aux f:;ervices 
de l'Irigenieur ayant la surintendance des voie:-; 
publiq ues; bien entendu que les Esplanades et Ie::; 
Quais du Havre de Saint Pierre Port seront repal'es 
et entretenu8 de In. mauiere indiquee dans l'Ordre en 
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1007. -----

Constitution 
du Conseil. 

ORDRES EN CONSEIL. 

Conseil du 28 J uillet 1856, et les Ordres en Conseil 
subsequents au sujet du dit Havre. 

2.-Afin de pourvoir a l'existence llon-interrompue 
du Conseil, les regles qui slIi vent seront en force---

( 1) Toutes les fois que la charge de President 
deviendra vacante les f~tats nommeront un 
nouveau President pour Ie terme de cinq an8. 
Trois autres membres du Con8eil seront 
choisis par les f~tats parmi les membres des 
Etats, et les autres trois membres du Conseil 
seront choisis par la Douzaine de la paroissc 
de St. Pierre Port parmi les Chefs-de­
Famille de la paroisse. 

(2) Le President aura la faculte de designer chaque 
annee un membre du Conseil ponr agir 
comme Vice-President jusqu'a l'expiratioll 
de l'annee courante. 

(3) Dans rabsenee tant du President que du 
Vice-President, ces Assemblees dn Conseil 
seront presidees par Ie plus ancien membre 
present. 

(4) Les six membres du Conseil 8ortiront de charge 
a tour de role a la fin de chaq ue annee 
comme suit, savoir: un de ceux nommes par 
les Etats, ct un de ceux Hommes par la 
Douzaine. 

(5) Au fur et a mesure que le~ mem bres du Conseil 
sortiront de charge con1me est specific dans 
l'article No. (4), ces membres seront rem­
places comme snit, l'un des remplac;ants sera 
nomme par les Etats et l'autl'e par la Dou­
zaine, et sera chacun en charge ponr Ie terme 
de trois nns a compter du commencement de 
l'annee de sa nomination. 

(6) Dans to ute assemblee du Conseil quatrc mem-
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bl'es formeront un quorum en comprenant, 
dans ce nombre Ie President du jour. 

( 7) U I~ President ou autre membre nomme par les 
1<;tats ne eessera pas d'etre President 011 

membre du Conseil par Ie fait senl qu'il a 
cesse d'etre membl'e des Etats, et pareille­
ment un membre nomme par la Douzaine ne 
cessera pas d'etre membl'e du Conseil par Ie 
fait sen I qu'il a cessc d'etl'e Chef-de-Famille. 

(8) Dans Ie cas ou la place d'un mem bre du Conseil 
(autre que Ie President) deviendrait vacante 
pal' son deces~ sa resignation, ou autrement, 
Ie Conseil, aprcs y avoil' ete prealablement 
autorise par Ia Cour Royale, pourvoil'a a SOli 

remplacement,-bien entendu qu'un membre 
qui u'aura pas assiste u une assembIee dll 
('oBseil pelH]ant une annee entiel'e sera cens{­
avoir resigne sa charge. 

(9) Le mem bre q ni aura ete designe par Ie Conseil, 
ell vertu de la regIe precedente, ne restera en 
charge que pendant Ie temps restant a courir 
sur l'excl'cice de celui qu'il remplaoera. 
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1907. -----

3.---Lcslimite- de l'enceinte sont COllllne suit, savoir: ~~~~~~~r:. 
Depnis Ie carrefour de Ill. Longstore, Ie Petit Bouet, 
la Ronge Rue, la route depuis Ie haut de Ia Rouge 
Rne jusqn'au haut de Ia Rue des .Maurepas,. la partie 
de haut de Ia route des Guelles depuis Ie ca~refour de 
la Rue des :Manrepas jusqn'a et en suivantl Ia route 
d' Amherst, Ia route dite " Elm Grove" et St. Jacques 
jnsq u'a{l hant de Ia Rue Rozel, de la retournant pal' 
Ia Rue comluisant aux Rocquettes, Ia Rue des 
Rocquettes et Ia route des Rohars, les routes dites 
" York A venue" et "Stanley Road," la I'oute des 
Crontes, la Grande ~larche, la route dite '·lVlount 
Row," Ia route dite "Prince Albert's Road," la 
ChalToterie, la ruette dite "Park Lane Steps," et la 
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route de Havelet jusqll'a la mer. Sont aussi comprises 
les voies pll bliq nes q IIi sui vent, savoir: lOla partie 
du Petit BOllet uepuis Ie bas de la Rouge Rue 
jusqu'an carre£our de la Vrallgue et du Grand Bonet; 
2° la partie de la route des Rohais depuis la route des 
Hocquettes jusqu'aux limite~ de la paroisse vis-ii.-vis 
l'heritage <Ie Frog-more; 3°]e bout de route ue :Monnt 
Row uepllis Ie ca.l'l'efour de la Ville all Roi jllSqu'tl 
l'heritage de Richmond appartenant aux heritiers de 
feu Ie Rcvereml Brehant; 40 la route de la Ville au 
Roi jusqn'aux limites de la paroisse; 5° de "Park 
Lane Steps" jusqu'~t lVlontville; 6° la 1'0ute dite 
"George Road" jusqu'aux limites d" terrain de Port 
George. 

Uontl'ibllti0118' 4.-Les Connetables de la ville et parois~e de St. 
qui Hel'Ollt 
recne8 pltr l'>ierre Port recevront annuellement tant des proprie-
COllnetablcs. ' 

taires des maisons et terrains bordant les voies 
publiq lies ci-dessus specifiees, que des proprietaires 
des maisons et terrains bordant toute rue ou chemin 
tombaut sous l'action de la presente Loi, une contri­
bution d'ull penni pal' pied courant sur la longueur de 
leurs proprietes bordant telle rile ou chemin tombant 
sous l'action de In. presente Loi-bien elltendu que si 
la longueur d'ulle propriete bordant telle rue on 
chemin excede deux perches, Ie proprietaire ne paiera 
qu'tt raison de trois pennis par porche snr telle partie 
de l'excednnt qui ne consistera pas en malsons ou 
autres edifices. Toute fraction d'un demi-penni 
comptel'a comme demi-penni. 

5.-Lesdits Connetables fel~nt publier dans les 
premiers quinze jours du Illois de ~lars de chaque 

~aish; CCIISC'i 
J)l'oprietltircs. annee, pa.r Ie moyen d'une annonce dans la Gazette 

I 'n blicati')IIH . 
.. \lIlellde~. 

autorisee pour ]es annonces officielles, que les deux 
~lercredi8 suivant la dite publicatioll ils se1'ont pr~ts a 
recevoir les contributions ci-dessus au bureau des dits 
Connetables depuis dix heures du matin jusq u'a deux 
heures de l'apres-midi. Et si quelques per~onnes ne 
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pa.ient pas les dites contributions aux jours et heures 1907. 

indiqucs, les dits Connetables iront ou enverront une ' 
personne chez les defaillants recevoir les dites sommes, 
dans Ieq uel cas chaque defaillant payera en outre la 
somme ele' dix pennis anx Connetables ou U la dite 
per~onne em"oJ<~e. Et dans Ie cas que Ies dites 
sommes ne soient ni payees anx dits Connetables ni a 
la pe1'sonne chargee de les recevoir, ainsi que les dix 
pennis en sus dans deux fois viugt-quatre heures 
aprcs qu'on sera aUe chez Ie dCfaillant pour les rece-
"oir, Ie defaillant sera sujet a nne amende de dix-huit 
SOliS tOUl'nois pour chaque paiement (lU'il n'aura pas 
fait, eommc est ci-dessns specifie, et ce en outre les 
jonl'nees all eonnetable qui fera la poursuite. Et 
seront les saisis a'heritage tenus de payer les dites 
sommes de meme et semblable maniere que les pro­
prietaires et sur les memes peines. 

17:-3 

6.-Les Connetables de la dite paroisse seront tenus Connetables 

de verser ent,'e les mains du President du Conseil ~~M:ler 
1, . d d 1 . d S· p' payeront POIIl' entret.Ien es rues e a parOlsse c amt lerre contributions 

1) I 1 J'Il d h ' 1 . auPresident ort avant e er t Ul et e c aque annee, es contrl- du Conseil 

blltions pay a bles allX fins de l' Article 4 de la presente ~t~~rViseur • 
. Loi, et ce ~t l'exception de celles re~ues des proprie­
taires de maisons et terrains bordant les Esplanades et 
les Quais all Havre de Saint Pierre Port, lesquelles 
seront versees entre les mains du Supervisp.ur de la 
Chaussee pour etre placees au credit du Havre de St. 
Pierre Port. I 

7.-Le Su])erviseur de la Chaussee ouvrir~ annuelle- Superviseur 
I ouvrira au 

ment all Conseil IJonr l'entl'etien des ru~s de la Conseil credit , annuel de 

l)aroiss'e de Saint Pierl'p Port un credit! hors du £1,700aprilsun " ,. etat recu du 
revenu general des Etats pour la somme de mille sept !:.;:~i~:~tttcat 
cents livres sterling, bien entendu qne Ie dit credit ne a~~~~ des 

sera oUl(el't par Ie SupervisclIl' qu'apres qn'un etat des ~g~fr~~~~~~ns 
recettes et des depenses de l'annee precedente, signe_ 
dn President du Conseil, aura ete livre au Superviseur 
avec un certificat signe du dit President constatant 
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que les neuf-dixiemes pour Ie moins des contributions 
pour Ia dite annee ont eM re<;us. 

Equiva.lent 8.-Les proprietaires de terrains bordant les routes 
fixe pa.r Art. 2, ' 
l.oi reln:tive a rues et chemins de la .lite paroisse a l'exception de 
l'ent.ret.IeD de>! '. 
yoibel~ cellX speeifies (lans l'artiele 4 de la presente Loi, ain~i 
)111 1qlle~ 

(lR9t). que les proprietaires de terrains bordant les rontes, 
rues et chemins dans Ies autres paroisses de cette 
ile, payeront l'equivalent fixe pal' l'artic1e deux de Ia 
Loi relative a l'entretien des voies publiques, confirmee 
par un Ordre de Sa Majeste en Conseil, en date 
du 23 aout 1894, enregistre Sill' les Records de cette 
lIe Ie 8 septembre 1894. 

Bn.layage, 9.-Sous les mots de "l'entretien et Ia reparation" 
n.rrosement ct 
netto~·agc. des voies publiques SOilS l'administration dll dit 

Conseil, sont compris Ie balayage, l'arrosement et 
Ie nettoyage. 

d
ReqUlltdc 10.-Tontes fois et quantes qu'un ou plnsieul's 

emltn ant 
qu'u.nerue soit proprietaires de maisons ou de terrains bordant une 
refftlte en 
1l1n.ca.dam, rue ou portion de rue payee de la Ville presenteront 
n.Rphn.lte, etc. ' 

au Conseil pour l' entretien des rues de la paroisse de 
Saint Pierre Port nne requete demandant que Ia dite 
rue soit refaite en macadltm, asphalte 011 autre matiere, 
Ie dit Conseil, s'il Ie juge a propos s'ltdressera a la 
Cour Royale en corps, ann qu'elle en ordonne, apres 
avoir entendu Ies Connetables de lit dite paroisse et 
Ies parties interessees. En tel cas pourra Ia Cour 
autoriser l'ouvrage, a moins que les proprietaires de 
la moitie en longueur des mltis<j)Ds et terrains bordant 
la dite rue ou portion de rue ne is'y opposent. 

Chemins 11.-Tont ~hemin passant ~uvert au public dans 
O\1VOi·tS (1,\1 1" , 'fi~ d I" 1 3 b public danl'l encemte speCl ee ans artIe e , tom era sons 
l'enceinte sont, • • 
compris dans IlfctIon de la LOl. 
la Loi. 
Loi en force 
pour 3 an>!. 

12.-Et sera ce~te L.oi en force pour Ie terme de 
trois ans, a compter du 10 mars 1908, date de 
l'expiration de la Loi pour l'entretien des Rues de la 
paroisse de Saint Pierre Port, confirmee par Ordre de 






